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                       DEPARTEMENT DU JURA 
      REPUBLIQUE FRANÇAISE 

MAIRIE de VILLARD-SAINT-SAUVEUR 
                                  (Hameau de l’Essard) 
                                         39200 
 
 
 
 
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 07 OCTOBRE 2022 À 18 H 00 

 

 

 

 

Etaient présents :  Claude PIMPIE, Michel MEYNIER, Sylvain PERRIER, Stéphane WALTRIGNY, Lucile VINCENT, Pierre 
CORRIOL, Michel ÉCARNOT, Christina KULLMANN, Yannick LEGRAND, Robert MICHEL, Laurent PERRIER-MICHON, 
Christian PIDOUX, Daniel MONNERET, Christina PIRISINO, Brigitte VUILLERMOZ,  

 

Absents excusés et Procurations : Robert MICHEL donne procuration à Michel MEYNIER, Yannick LEGRAND donne 
procuration à Claude PIMPIE, Daniel MONNERET donne procuration à Stéphane WALTRIGNY,  
 

Absents :  

 

Secrétaire de séance : Laurent PERRIER-MICHON 

 

 

I. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 24 JUIN 2022 
Le compte-rendu de la réunion de conseil municipal du 20 mai 2022 est proposé à l'approbation, il est adopté à I ‘unanimité. 

 

II. EMPLOYÉ COMMUNAL 
M. Le Maire présente M. Alexandre DA SILVA-SOUSA, nouvel employé communal arrivé sur la commune en date du 06 

septembre 2022. Alexandre DA SILVA SOUSA percevra un salaire sous échelon 11 IB 432 IM 382 dans le grade d’Adjoint Technique 
Territorial. 
 

III. PARTICIPATION ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
M. Le Maire indique qu’une délibération a été prise en date du 28 septembre 2012 concernant l’instauration de la participation 

pour l’assainissement collectif (PAC) pour un montant de 1 500,00€. Après vérification, les propriétaires demeurant « Le Monceau » 
n’auraient pas reçu de facture pour paiement.  

Après débat, M. Le Maire indique que ce point est reporté afin d’effectuer une recherche pour plus d’information. 
 

IV. SUEZ : DEVIS 
M. Le Maire indique qu’à la suite d’un rendez-vous avec la Société SUEZ, deux offres de prix nous ont été faite. L’une pour la 

requalification des 3 antibéliers (11 228,18 € TTC) et l’autre pour le remplacement tête de chloromètre et réglage (3 837,37 € TTC). 
Après débat, le conseil municipal accepte à l’unanimité et autorise M. Le Maire à signer le devis concernant le remplacement tête de 

chloromètre et réglage et demande si les crédits nécessaires sont sur le budget eau-assainissement pour la requalification des 3 
antibéliers sinon report sur le budget 2023. 

 

V. ACHAT JEUX D’ÉTRAVES D’OCCASION 

M. Le Maire indique que la commune de LESCHÈRES possède un jeu de lames d’étraves et désire y vendre d’occasion pour un 
montant total de 350,00 € à la commune. La commune a à sa charge de les récupérer. 
Après débat, le conseil municipal à l’unanimité autorise l’achat d’un jeu de lames d’étraves pour un montant TTC de 350,00 € et la 
signature des documents en rapport. 
 

VI. RENOUVELLEMENT CONTRAT DE LOCATION SALLE DU LIERRE ET SALLE DES FÊTES 
M. le Maire informe que ce jour la location mensuelle de la salle du Lierre pour le compte de Mme MONIELLO (cours de peinture) est 

de 100,00€. Aucune n’augmentation aura lieu ce jour mais ce montant peut changer suivant l’inflation subit actuellement (prix du gaz, 
électricité). Concernant la salle des fêtes, ce point sera remis à l’ordre du jour d’un prochain conseil municipal du faite que l’augmentation 
du coût d’inflation sera un sujet lors de la réunion du SIDEC qui aura lieu le 08 octobre 2022. 
 

VII. EAU POTABLE : HAMEAU DE LA PÉROUSE 
M. Le maire annonce que pendant la période de sécheresse, nous avions plus d’eau potable au réservoir de la Pérouse, afin de 

pouvoir répondre à la demande en eau potable nous avons été dans l’obligation d’appeler un transporteur d’eau afin qu’il puisse remplir le 
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réservoir. Le montant total dépensé pour le transport étant de 5 951,58 € TTC. Afin de ne plus vivre cela, nous avons pris contact avec M. 
DEBIOLLE pour effectuer une étude. 

Le conseil municipal accepte à l’unanimité  
 

VIII. COMBUSTIBLE : UTILISATION GAZ MAIRIE 

M. Le Maire indique que pour le moment nous resterons au gaz mais à voir avec le temps. 
 

IX. CCAS : REPAS DES AÎNÉS 

Cette année le repas des aînés (68 ans et plus) aura lieu le 03 décembre 2022 à 12h30 à la salle des fêtes. Il n’y aura pas de colis. 
 

X. ATELIER COMMUNAL A L’ESSARD 
M. Le Maire indique que l’atelier communal sous la Mairie a été débarrassé par l’employé communal à son atelier au Pré-Martinet, qu’à ce 
jour nous sommes en contact avec M. RINALDI, président de l’Amicale Sportive de Villard-Saint-Sauveur afin de voir s’il désirerait l’avoir 
pour local.  
 

XI. SITE INTERNET 
M. Le Maire indique que Mme LEPAUL, créateur de notre site internet nous a envoyé la maquette de première page. Après 
renseignement pris par M. Yannick LEGRAND concernant toute la partie technique, le conseil municipal accepte à l’unanimité. 
 

XII. QUESTIONS DIVERSES 

 

DEMANDE DE M. CRESPEL LOUIS 

l’EPF signe l’acquisition de la parcelle de M Rota, cadastré AT 107, le jeudi 13/10. Si un 

découpage est nécessaire afin de donner plus d’aisance avec M Crespel, il faudra faire 

intervenir un géomètre pour découper la parcelle. Je propose de mettre à charge M Crespel 

pour la sollicitation et le coût de ce géomètre. Une fois ce dernier désigné, l’EPF nous 

proposera de faire une réunion sur place avec M Crespel, le géomètre, nous et EPF afin de 

se mettre d’accord sur la partie rétrocédé à M Crespel. 

Une fois la parcelle divisée, le Conseil municipal pourra délibérer pour demander à l’EPF la 

rétrocession de la partie concernée à M Crespel. L’EPF nous propose de calculer le prix par 

(surface de la partie de parcelle * prix du terrain constructible à Villard Saint-Sauveur). 

Le Conseil d’Administration EPF délibérera ensuite pour valider la rétrocession et 

mandateront le notaire EPF pour la rédaction de l’acte. 

 

 

DEMANDES DE MRS BAILLAUD ET BISSIEUX 

Afin de limiter la vitesse sur la RD 290, Mrs BAILLAUD et BISSIEUX demande que la commune mette des panneaux ou autre. Après 

discussion, les conseillers demandent à M. Le Maire de contacter le Conseil Départemental afin de savoir s’il faut déposer des panneaux, 

coussin berlinois ou autre car c’est une route départementale 

Fin de séance à 21 h 15 
 

 

Le Maire, 

Claude PIMPIE 
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SEANCE DU 07 OCTOBRE 2022 À 18 H 00 

MEMBRES EMARGEMENTS PROCURATIONS 

CORRIOL Pierre Absent  

ÉCARNOT Michel Absent   

KULLMANN Christina Absent   

LEGRAND Yannick Absent  Donne procuration à Claude  PIMPIE 

MEYNIER Michel   

MICHEL Robert Absent Donne procuration à Michel  MEYNIER 

MONNERET Daniel Absent Donne procuration à  Stéphane  WALTRIGNY   

PERRIER Sylvain   

PERRIER-MICHON Laurent   

PIDOUX Cristian   

PIMPIE Claude   

PIRISINO Christiane   

VINCENT Lucile   

VUILLERMOZ Brigitte   

WALTRIGNY Stéphane   

 


